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tranilt. Le relevt suiTant indique encore de fa-
çon plue précise dani quelle meiure l'Atlemanie
acbSte dei produite du Canada.

EXPORTATIONS DB PRODUITS DU CANADA
BN ALLEMAGNE. PENDANT LES EXER-

CICES TERMINES LE 30 JUIN.

}f|!« I 6M.9U
}lll 764.B89
1898 1.419,098
1899 1,310,178
1900 1,128,183
1901

. 1,874,614

Comme lulte & cee chiffrée, prxnant que le
commerce entre les deux pays cntlnue & ttre
de beaucoup en faveur de l'Allemagne, les
achats quo nous faisons Ift-baa étant cinq fols
plus considérables que les achats faits par l'Al-
lemairie au Canada, le soussigné croit qu'on
peut en toute équité demander au gouvernement
allemand d'accorder aux produits du Canada la
traitement de la nation la pian favorisée sur
les marchés de l'Allemagne.
Le fait qup le Canada, bien qu'il soit devenu

un client fort précieux pour l'Allemagne, est
traité d'une manière peu favorable par le tarif
allemand, est regardé par un grand nombre au
Canada comme un manque de bienveillance, au
point marne qu'on a. deiiandé d'user de repré-
sailles envers l'Allemagne. Le gouvernement
canadien n'a pas accédé à ces demandes, et il a
.'tllégué qu'il serait préférable de soumettre tous
les faits & l'attestation du gouvernement aMe-
mand. dans l'espoir que la taxe différentielle
édictée contre les produits du Canada serait
levée.
Le gouvernement canadien serait prêt, en

tMnps opportun, & considérer u question géné-
rale des relations de commerce entre l'AUema-
gns et le Canada. Le soussigné croit compren-
dre, cependant, que ce n'est pas en ce moment
l'intention du gouvernement allemand de con-
clure des traités de coraruerce s'étendant au
delà de l'année 1903. c!ir il désire qu'alors tous
les amngements commerciaux consentis avec
les natiuns étrangères soient soumis à la révi-
sion. Il ne conviendrait donc pas en ce momsiit
au gouvernement canadien d'ouvrir des négocia-
tions pour en arriver & conclure un traité gé-
néral avec l'Allemagne. Des négociations de ce
genre prennent nécessairement beaucoup de
temps, et il est probable que la période, oQ
l'AUem-.gne est encore disposée & négocier, se-
rait tien près d'être expirée, avant que nous
lurlons pu en arriver & un arrangement satis-
lalsant.

Le soussigné expose donc que, tout en se ré-
servai t d'étudier la question d'un traité qui
serait en vigueur & partir de 1903. il est désl-
rahld qu'un arrangement à l'amiable soit con-
clu temporairement avec l'Allemagne. Vu les
ihiffres cités plus haut. Indiquant à quel point
la balance du commerce est en faveur de l'Alle-
magne, Il conviendrait de demander au gouver-
nement allemand de prendre ces faits Impor-
tants on considération et d'accorder au Canada
les avantages de tarif dont la Confédération est
en ce moment privée.
Le seul dés.ivantage où se trouvent les pro-

duits de l'Allemagne sur les marchés du Cana-
da, comparativement aux produits d'autres na-
tions étran-ères. est celui qui ressort de l'ar-
rangement Intervenu entre la France et le Ca-
nada par le traité de commerce de 1894. Les
avantages de ce traité ont été étendus à l'Alle-
magne, et nous ne les avons retirés qu'après aue
le gouvernement allemand eut adopté envers

nous la politique qui Mt I* lujét d« ce mé-
moire. Dans le cas od rAIlamata* consenti-
ralt ft accorder aux produit* du Canada !• trai-
tement de la nation la plus favorMa, \tm aran-
tages qui sont accordés ft la Franc*, par I*
traité de 1894. seraient naturellemp'^* étendu* ft

l'Allemague, ce qui mettrait ainii marchan-
dises allemandes sur le mém* plôd n\iz la* mar-
chandises de* autres nations étrangers*.
La conclusion d'un traité formai exigerait la

nomination de plénipotentiaire de Sa Majesté
. l'Empereur d'Allemagne et de Sa Majesté le
I Roi de la Qrande-Breta<(ne, ce ^.irnler agl**ant
I

au nom du Canada. Mais tout en admettant
cela, le soussigné est d'avis qu'un échange cor-
dial d'opinions entre les membres du gouveme-

!

ment canadien et Herr Bopp, représentant le
I
gouvernement allemand, peut être très utile

:
pour amener une meilleure entente, et 11 est

I

recommandé en conséquence que copte de ce mé-
j

moire soit remise confidentiellement & Herr
Bopp. SI celui-ci peut bientôt nous Informer

I

que les suggestions émises dans ce mémoire
i sont considérées favorablement, des meaure*
pourraient alors être prises pour que le tout

!

soit ratifié formellement par le* voie* dlplo-
!
matiques ordinaires.

(Signé) W. S. FIELDING,
Ministre des Finance*.

Ministère* des Finances.

j

Ottawa. 18 novembre 1901.

1
Les chiffres apparaissant sur ce mémoire

i vont Jusqu'à la fin de l'exercice expiré le 30
i
Juin 1901. Les chiffres de l'année suivante
ipcusent de nouveau une balance considéra-
ble du commerce en faveur de l'Allemagne.
En cette année 1902, nos Importations d'Al-

lemagne pour consommation domestique, se
sont élevées & $10,823,169, alors que nos ex-
portations en Allemagne n'étalent que de

;

11,298,654. Je regrette, M. l'Orateur, que

I

malheureusement tous nos efforts pour en

I

arriver a une meilleure entente avec l'Alle-

j

magne ont échoué. Nous avons usé de pa-
tlence pendant cinq ans, afin d'en arriver à
une entente, et 11 faut reconnaître que plu-
sieurs députés de la gauche n'auraient pas
eu cette patience, car Us nous ont déjft re-

proche, et peut-être avec raison, d'avoir at-
tendu trop longtemps pour répondre a ces
hostilités. Quoi qu'il en soit, M. l'Orateur,
nous ne croyons pas qu'on puisse laisser plus
longtemps les choses en l'état actuel.

Quelques DEPUTES : Très bien !

Le MINISTRE DES FINANCES : Après
avoir usé de patience pendant cinq années,
nous croyons que c'est notre devoir de pré-
senter les faits devant le parlement du Ca-
nada, et de prendre telles mesures qui sem-
bleront nécessaires pour affirmer le droit qu'a
le peuple canadien de conclure des arrange-
ments, soit pour des fins de commerce ou au-
tre chose, avec la métropole ou toute partie


